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POINTS 
IMPORTANTS 
 
1. Drosophila Suzukii :  

I. La pression globale sur le canton est 

faible pour le millésime 2018 

II. Aucune ponte n'a été observée à ce 

jour 

2. Etat sanitaire général : Très bon, 

peu de foyers de pourriture sont observés, et 
uniquement sur cépage sensible dans des 

parcelles à forte vigueur ou ayant subi une forte 

pression fongique durant la saison. Grâce aux 
conditions météo de cette fin de saison la 

situation actuelle est idéale.  

3. Maturité technique : L'augmentation 

des sucres est relativement rapide et linéaire. 
Les dernières semaines ont présenté des 

conditions optimales de maturation. Les acidités 

totales, notamment  le malique diminuent de 
manière significative ces dernières semaines.      

Nous avons actuellement 5 à 7 jours d'avance 
sur 2017. Ce millésime 2018 se profile 

comme très semblable à 2015.  

3. Maturité Phénologique : La 
maturation polyphénolique, illustrée par la 

progression des anthocyanes, n'est pas encore 
atteinte pour tous les cépages rouges analysés.  

4. Conseils œnologiques :  

I. pH 
II. SO2 

III. Enzymes 
IV. Débourbage 

V. Collage de vendange 
 

 

Tous les résultats hebdomadaires détaillés 

de maturation sous: 

 

https://www.ge.ch/document/agriculture
-fiche-maturation-du-raisin 
 
 Données mises à jour 1 à 2 fois par semaine. 

 Informations sur les paramètres classiques 

(sucres, acidités) en comparaison avec le 

millésime 2015 et 2017. 

 Informations sur l'évolution de la maturation 

polyphénolique des cépages rouges (Gamay, 

Gamaret, Merlot, Cabernet Sauvignon, Syrah) 

 

Nous contacter  

 

Florian Favre 

florian.favre@etat.ge.ch 
Tel: 022 388 71 71 

Mobile : 079 711 45 77 
 

Florent Hugon 

Hugon@agrigeneve.ch 
Tel : 022 939 03 15 

Mobile : 079 366 32 59 
 

Dominique Fleury 
dominique.fleury@etat.ge.ch 

Tel: 022 388 71 71 

Mobile : 078 670 20 58 

 

https://www.ge.ch/document/agriculture-fiche-maturation-du-raisin
https://www.ge.ch/document/agriculture-fiche-maturation-du-raisin
mailto:guillaume.potterat@etat.ge.ch
mailto:Hugon@agrigeneve.ch
mailto:dominique.fleury@etat.ge.ch
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Dégustation des baies et mouts 

- Dégustez régulièrement les baies afin de s'assurer d'une maturité optimale au niveau des 
peaux et des pépins. 

- Dégustez les moûts dès la sortie du pressoir. Le but principal est de détecter rapidement les 
déviances aromatiques (goûts moisi, terreux, verdeur,…) 

- Dégustez quotidiennement les cuvages de rouge. Le but étant de piloter le plus précisément 
possible les cuvaisons pour détecter le moment idéal du pressurage. Ceci est notamment 
valable pour des lots dont la maturité phénologique n'est pas totalement atteinte. 

- Une dégustation des vins blancs et rouges en fermentation est importante. Elle permet de 
détecter rapidement les déviances possibles en FA (réduction, verdeur, montée en acidité 
volatile,…) afin de prendre rapidement les meilleures décisions. Un bon pilotage de 
fermentation alcoolique est primordial pour assurer une qualité de vins optimale. 

- N'hésitez pas à nous contacter pour toute question ou doute concernant les conduites de 
FA! 

Drosophila Suzukii  
Les conditions climatiques actuelles, chaudes et sèches, lui sont défavorables. Les pluies de ces 
derniers jours peuvent provoquer une évolution des vols et des pontes, la plus grande prudence est de 
mise. 

Les cépages étant actuellement qualifiés comme les plus sensibles à D. suzukii sont majoritairement 
dans les plus précoces. Ils seront très vite vendangés. Pour tous les autres cépages (rouge) plus tardifs, 
la plus grande vigilance reste de mise.  

Etat sanitaire général 
D'une manière générale, l'état sanitaire est très satisfaisant. Quelques foyers d'oïdium ont pu être 
observés dès le début du mois d'aout. Les parcelles ayant subi une pression de maladies 
cryptogamique durant la saison devront faire l'objet de la plus grande attention (tri stricte de la 
vendange, retard de maturation, progression de botrytis, …) 

Avec actuellement aucun dégât de piqûre acétique due à D. suzukii, aucune parcelle observée n'a dû 
être récoltée précocement.  
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Figure 1: Evolution des températures moyennes et nocturnes dans le canton durant ces derniers jours de 
maturation 

La figure ci-dessus montre les températures moyennes et nocturnes dans le vignoble. La chute de températures 
de la dernière semaine d’aout a provoqué un ralentissement de la dynamique de maturation. C’est événement 
climatique est bénéfique pour la qualité de la vendange. Il diminue la pression des maladies et ravageurs 
problématique en cette saison. Les températures nocturnes fraiches de ce début de vendanges est bénéfique 
pour la conservation des arômes variétaux, la conservation d’une acidité totale correcte et la récolte d’une 
vendange de qualité. 

La figure 2, ci-dessous, montre les précipitations journalières depuis la mi-août.  Une quantité infime de pluie est 
tombée durant cette période. La période végétative de ce millésime n’a globalement profité que de très peu de 
pluies. Cette fin de campagne sèche augure une récolte de qualité dans un bon état sanitaire. 

 

Figure 2: Evolution des précipitations totales mm/m2 dans le canton durant ces derniers jours de maturation 

5,00

10,00

15,00

20,00

25,00

30,00

15.0
8.1

8

16.0
8.1

8

17.0
8.1

8

18.0
8.1

8

19.0
8.1

8

20.0
8.1

8

21.0
8.1

8

22.0
8.1

8

23.0
8.1

8

24.0
8.1

8

25.0
8.1

8

26.0
8.1

8

27.0
8.1

8

28.0
8.1

8

29.0
8.1

8

30.0
8.1

8

31.0
8.1

8

01.0
9.1

8

02.0
9.1

8

03.0
9.1

8

04.0
9.1

8

°c
Evolution des températures moyennes et nocturnes

BE RNEX °C nuit ºC

DARDAGNY °C nuit ºC

MEINI ER °C nuit ºC

PEISSY °C nuit ºC

BE RNEX °C moy. ºC

DARDAGNY °C moy. ºC

MEINI ER °C moy. ºC

PEISSY °C moy. ºC

0,00

1,00

2,00

3,00

4,00

5,00

6,00

7,00

8,00

15.0
8.18

16.0
8.18

17.0
8.18

18.0
8.18

19.0
8.18

20.0
8.18

21.0
8.18

22.0
8.18

23.0
8.18

24.0
8.18

25.0
8.18

26.0
8.18

27.0
8.18

28.0
8.18

29.0
8.18

30.0
8.18

31.0
8.18

01.0
9.18

02.0
9.18

03.0
9.18

04.0
9.18

m
m

/m
2

Précipitations totales journalières

BE RNEX Prec. tot. mm

DARDAGNY Prec. tot. mm

MEINI ER Prec. tot. mm

PEISSY Prec. tot. mm



Conseils œnologiques de vendanges 2018 
05 septembre 2018 

 

  

Maturité technique 

Les dernières semaines ont présenté des conditions optimales de maturation. Concernant les parcelles 
de Chasselas (figure 3) et de Chardonnay (figure 4), les sucres sont en constante augmentation 
d'environ 0.75 °Oe par jour. L'acidité totale semble sur ces deux cépages, se situer dans les valeurs du 
millésime 2015. L'indice de maturité n'est pour le moment pas encore à son maximum. 

 

Figure 3: Graphique de maturité technique Chasselas  

 

Figure 4: Graphique de maturité technique Chardonnay 
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Les figures 5 et 6 ci-dessous montrent des augmentations régulières de sucre dans les parcelles de 
prélèvement de Gamay et Pinot Noir (environ 0.7°Oe par jour). Les acidités totales suivent les courbes 
de 2015 et 2017. 

 

Figure 5: Graphique de maturité technique Gamay  

 

 

Figure 6: Graphique de maturité technique Pinot Noir  
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Figure 7: Graphique de maturité technique Gamaret  

La figure 7 ci-dessus montre le millésime 2018 se situant proche de 2017. L'augmentation des sucres 
est relativement linéaire et semblable à 2015 et 2017, ceci est également le cas pour les acidités 
totales des parcelles de Gamaret que nous observons. 

 

 

Figure 8 : Évolution de la taille des baies depuis le début de la campagne de maturation 2018 
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Maturité phénologique 

 Tous les cépages rouges sont encore en progression, situation au 05.09.2018 

Rappel: Une récolte intervenant 10 à 14 jours environ après le maximum en anthocyanes observé sur 
les raisins permet d'obtenir des vins plus épicés, structurés et aux tanins mûrs et fins pour le Gamay et 
le Gamaret. Ces vins sont préférés en dégustation. 

 

Figure 10: Évolution des anthocyanes dans les baies de la parcelle de référence de Gamay de Bernex. Les 
pointages 2018 sont comparés avec les courbes de tendances des années 2015 et 2017. 

La figure 10 montre la progression du Gamay de nos parcelles de prélèvement de Bernex. La courbe 
de tendance n'a pas encore atteint son maximum. Le point de la semaine prochaine devait encore 
atteindre une quantité d'anthocyane supérieur.  La figure ci-dessous concerne les parcelles témoin de 
Gamaret de Bernex. Ce dernier semble atteindre son maximum. L'analyse de la semaine prochaine 
nous donnera plus d'indication sur sa date optimale de vendange. 

 

Figure11: Évolution des anthocyanes dans les baies de la parcelle de référence de Gamaret de Bernex. Les 
pointages 2018 sont comparés avec les courbes de tendances des années 2015 et 2017. 
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Figure 12: Évolution des anthocyanes dans les baies de la parcelle de référence de Merlot de Bernex. Les 
pointages 2018 sont comparés avec les courbes de tendances des années 2015 et 2017. 

Les figures 12 et 13 montrent une progression encore nette du taux d'anthocyanes dans les baies. Les 
vendanges de ces deux cépages n'est pas encore pour les 10 prochains jours. 

 

 

Figure 13: Évolution des anthocyanes dans les baies de la parcelle de référence de Cabernet Sauvignon de 
Peissy. Les pointages 2018 sont comparés avec les courbes de tendances des années 2015 et 2017. 
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Conseils œnologiques 

I. Problèmes sanitaires 
 

Oïdium 

L'oïdium laisse des faux-goûts dans les moûts qui sont difficiles à éliminer. Les collages ne permettent 

souvent pas de corriger entièrement ces défauts.  

Il convient d'être particulièrement vigilant, car l'oïdium n'est pas toujours facile à déceler dans les 

grappes particulièrement pour les cépages rouges. 

 De manière générale pour les vignes qui ont plus de 15% de grappes touchées 

 Pour les vendanges manuelles UN TRI SEVERE DOIT ETRE EFFECTUE A LA VIGNE, pour limiter au 

maximum la proportion de grains malades dans la vendange. Vendanges à la machine 

déconseillées pour les vignes les plus touchées. 

 Éviter toute trituration de la vendange. 

 Aucune macération préfermentaire. 

 L'élimination des grosses lies après FA doit être faite très rapidement. Des transvasages successifs 

peuvent être effectués si des odeurs soufrées persistent. 

 Pour les vins blancs et rosés 

 La dégustation des moûts est importante au cours du pressurage, en cas de doute, séparer les 

jus, traiter selon les indications pour la pourriture. Vinifier séparément les moûts ainsi traités. 

 Si malgré tout le jus reste grossier, un collage au Charbon GE peut être utile à la dose de 30 à 

50g/hl. 

 Pour les vins rouges 

 Le cuvage sera court de 3 à 5 jours maximum. 

 les macérations préfermentaires à froid sont à bannir. 

 Enzymage conseillé pour accélérer l'extraction des polyphénols. 

 Traiter les vins de presse à part. 

 Pour les vendanges fortement touchées pressurage en blanc. 

Pour plus d'information vous pouvez appeler la station de viticulture 
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Botrytis (pourriture Grise) 

Si la vendange est fortement altérée par la pourriture grise, des goûts de moisi peuvent apparaître. De 

plus, les enzymes laccase et tyrosinase sont présentes en plus grande proportion, entraînant des 

difficultés de débourbages, une oxydation des polyphénols des moûts et des vins, la dégradation des 

arômes et des difficultés de fermentation alcooliques. La laccase est difficile à éliminer, car elle résiste 

au SO2. Au contraire, la tyrosinase y est sensible et est éliminée lors du débourbage.  

 Un tri rigoureux à la vigne est nécessaire pour éviter des problèmes gustatifs et 

d'oxydation des moûts. 

 Les moûts doivent être dégustés régulièrement lors du pressurage. En cas de caractère 

moisi, séparer les jus et les traiter selon les indications ci-dessous. 

Traitement de la vendange botrytisée :  

Blanc : tri rigoureux à la vigne, vendange si possible par temps frais (le matin). 

 Sulfitage à 75 mg/l voir 100 mg/l si très fortement altérée et chaude. 

 Débourbage propre et rapide (enzymes, β-glucanase) ou filtration des moûts (filtre à tambour). 

 Collage : traitement si nécessaire, selon dégustation. Malheureusement aucun collage ne peut 

éliminer l'acide acétique. Ces conseils concernent principalement les cas de pourriture grise ou 

les faux goûts qui peuvent être mêlés à la pourriture acide. 

 10 à 20% de pourriture : 5 à 10 g/hl charbon désodorisant avec 10 g/hl de bentonite grise ; 

 20 à 60% de pourriture : 10 à 50 g/hl charbon désodorisant avec 10 g/hl de bentonite grise ; 

 plus de 60% de pourriture : 50 à 100 g/hl charbon désodorisant avec 10 à 20 g/hl de 

bentonite grise. 

 Dégustation du moût pour vérifier sa "propreté" 

 Levurage massif 15 à 20 g/hl LSA et activateur de fermentation. 

Les collages et corrections sont beaucoup plus efficaces sur les moûts que sur les vins. Il existe 

d’autres produits de collage également efficaces contre les goûts de moisi. La bentonite peut être 

remplacée par une solution de gélatine et silice. 

Rouge : tri sévère et rigoureux à la vigne. 

 Cuvage court, dégustation constante. 

 Collage éventuel après décuvage mais avant soutirage des lies avec 5 g/hl de charbon 

désodorisant et 5 g/hl de bentonite grise. Efficacité partielle. 
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Pourriture acide 

Les grains bruns clairs perdent leur jus, une odeur d'acide acétique (vinaigre) se dégage des raisins. Les 

grains sont souvent blessés et des drosophiles peuvent s'y développer. 

Les grappes atteintes de pourriture acide sont impropres  

à la vinification et ne doivent pas arriver à la cave. 

Pour les parcelles et raisins atteints de pourriture acide : 

 Vendanger si possible par temps frais (le matin) 

 Un tri sévère à la vigne est indispensable 

 Sulfitage en moût immédiat, pouvant aller jusqu'à 100 mg/l SO2 

 Aucune macération 

 Traitement (Voir pourriture grise) 

 Pour les blancs et rosés débourbage rapide et propre 

 Levurage rapide (6 à 12h après sulfitage) et massif (min 20 g/hl) 

 Dégustation régulière jusqu'à la stabilisation après FA ou FML 

Hygiène irréprochable : Nettoyer et désinfecter quotidiennement tout le matériel vinaire qui aurait pu 

être en contact avec des raisins endommagés pour éviter de contaminer les vendanges saines. Eviter 

les produits à base de chlore. 

Fin de fermentation languissante 
 

- Attention au niveau de turbidité des moûts. 

- Réhydratation des levures selon les indications du fabricant. 

- Possibilité de fractionner les apports de phosphate d’ammonium. Nous avons effectué des 
expériences concluantes en incorporant 10 g/hl après le premier tiers de la fermentation et 10 g/hl 
après le deuxième tiers. 

- Suivi rigoureux des fermentations et déceler rapidement une éventuelle baisse d’activité des 
levures. 

- Intervenir rapidement en cas de baisse d’activité des levures avec une légère aération et un apport 
d’activateurs de fermentation. 
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Conseils œnologiques 
 

I. SO2 
 
L'anhydride sulfureux retarde la multiplication des levures et par conséquent de la fermentation 
alcoolique. Il permet notamment d'effectuer un débourbage statique (24-48h) sans départ en FA 
spontané. Il permet également de retarder drastiquement le développement des bactéries lactiques.  
 
L'action antioxydant du SO2 est également importante. Les activités des oxydases (tyrosinase et 
laccase) souffrent de la présence de SO2. Une vendange récoltée à température élevée risque des 
déviances microbiennes.  
 
Les apports de SO2 doivent néanmoins être raisonnés: 
 
 
 

 
↗  pH élevé (plus de 3.8) 

↗ Température de la vendange élevée -> grande activité microbienne 

↗ Etat sanitaire problématique -> grande activité des enzymes d'oxydation 

↘ Vendange saine, FML recherchée, consommation faible 

 

II. Enzymes 
 
Clarification (pectolytique): 
Enzymes à ajouter le plus vite possible, juste après le foulage. Les enzymes ont un pouvoir important 
d'accélération de la vitesse de sédimentation des bourbes. Elles permettent notamment d'améliorer 
l'extraction des moûts dans les cépages riches en pectine (Muscat, Sylvaner, etc…) et d'augmenter la 
fraction de jus de goutte. Elles permettent également de faciliter l'extraction de la matière colorante 
des vins rouges en cuvage.  
 
 
 

 
III. Débourbage 

 
Selon toutes vraisemblances, le millésime 2018 s'annonce comme pauvre en azote dans les moûts 
(indices de formols calculés entre 5 et 8). Nous vous invitons à surveiller vos dynamiques de 
fermentation alcooliques. Un apport de nutriments peut être nécessaire à la bonne conduite de la 
FA. Contactez-nous pour plus d’informations. 
 
Bien que les indices de turbidité idéaux varient entre chaque cépage, la turbidité idéale d'un vin blanc 
se situe entre 100 et 200 NTU. Un vin trop limpide risque de provoquer des arrêts prématurés de FA 
(cf. FA languissante). A l'inverse un vin trop trouble va développer des arômes déviants. 
 
Dans le cas d'un débourbage statique ou dynamique (flottation) l'utilisation d'enzymes pectolytiques 
est conseillée. 

Les dosages usuels sont de 30 à 75 mg/l de SO2 pur (100%) = 0.6 à 1.5 dl/hl de SO2 5% 

Les dosages usuels sont de 1 à 5 g/hl selon le but recherché 
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IV. Collage de vendange 
 
Bentonite: 
Un traitement à la bentonite est indiqué pour éliminer les protéines d'un moût, cause d'instabilité de 
la limpidité des vins blancs (casse protéique). Dans le cas de vins destinés à être mis sous verre 
rapidement un traitement avant débourbage est possible. Le désavantage de cette pratique est de 
retarder le débourbage.  
 
Il est  également possible de coller à la bentonite après débourbage, durant le premier tiers de la 
fermentation alcoolique. La sédimentation des lies de bentonite se fait en même temps que celle de 
fermentation. On évite ainsi un soutirage supplémentaire. Les particules d'argile semblent également 
agir comme support levurien et stimulent la FA. Cette pratique a pour dernier avantage de réduire 
l'activité de la laccase (enzyme oxydative) dans le cas d'une vendange botrytisée.  
 
Le raisin, par conséquent le vin, contient naturellement une dose précise de protéine susceptible de 
précipiter. Plus l'élimination de ces protéines est rapide, moins l'impact de la bentonite sur la qualité 
du vin est faible. Il est donc conseillé d'intervenir le plus tôt possible. 
 
 

 

 

V. Acidité des moûts 
 

De manière générale le niveau d'acidité de la vendange se règle en suivant les maturités durant la 
période de maturation, par le choix de cépage et de la date de la récolte. Cependant le mois d'août 
très chaud et sec a provoqué un millésime 2016 relativement pauvre en acidité totale. 
 
 Il est possible de bloquer les FML sur les vins blancs. Cela induit une instabilité du vin, qui doit 
impérativement être filtré le plus finement possible (<0.45 micromètre). 
 
 

Chiffres clés 
 
Sucre et alcool: 
0.2% Brix = env.0.9 °Oe 
Formule de Dubrunfault: (2.86x°Oe)-30 = g/l de sucre 
Pour les blancs: (°Oe-15)/6 = % vol 
Pour les rouges: ((°Oe-15)/6) x 0.94 = % vol 
Il faut 17 g de sucre pour former 1% vol d'alcool 
 
SO2: 
Equivalences:  

SO2 pur 100% SO2 à 5 % K2S2O5 

100 mg/l 2 dl/hl 20 g/hl 

 
 

TRES BONNES VENDANGES ! 

Les dosages usuels sont de: 50 à 100 g/hl avant débourbage ou flottation 

30 à 50 g/hl en cours (1/3) de la FA 

 


